
 
Tu veux apprendre à connaître,  

aimer et servir Jésus ? 
? 

Alors deviens  
servant d’autel  

pour ta paroisse ! 
Une chance pour toi ! 

Mieux connaître la messe et être plus attentif à ses différents 
moments. 

Grandir dans la foi. 



 
Dès maintenant, rejoins-nous, 
nous t’accueillerons avec joie ! 

N’hésite pas à venir avec tes 
frères ou amis !  

Contact : Frédéric Dupety  

frederic.dupety@hotmail.fr 
ou paroisse.elven@gmail.com 

 

Quel est le rôle du servant d’autel ? 

Le servant d’autel est à la fois une aide précieuse pour le 
prêtre et au service de la prière pour toute l’assemblée. 

 

Ton rôle pourra être multiple : porter la croix de procession, 
les cierges, l’encensoir, accompagner le prêtre, apporter les 
offrandes (pain, vin…), préparer et ranger l’autel, communiquer la 
paix du Christ… 

Pape Benoit XVI, le 2 août 2006 :« Vous aussi, vous 
êtes déjà apôtres de Jésus ! Quand vous participez à 
la Liturgie en exerçant votre service de l’autel, vous 
offrez à tous un témoignage. Votre attitude de 
prière, qui vient du cœur et qui se manifeste par les 
gestes, par le chant, par votre participation, tout cela est déjà 
apostolat. Vous êtes très proches de Jésus Eucharistie, ce qui 
est le plus grand signe de son amitié pour vous. Laissez-vous 
toujours émerveiller par tant d’amour et de proximité ! Chers 
servants d’autel, soyez toujours amis et apôtres de Jésus ! » 
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Comment est organisé le service d’autel dans la paroisse ? 
Le service est géré par un laïc et un prêtre de l’ensemble 
paroissial. Tout garçon peut devenir servant à condition d’être 
baptisé et d’avoir fait sa première communion ou en débuter la 
formation. Il n’y a pas d’âge limite maximum. 
 
En fonction de ta connaissance pour servir la messe, tu 
apprendras progressivement à servir par la pratique, aidé par 
des aînés. Il pourra t’être demandé de consacrer quelques 
heures de formation chaque trimestre, en général avant les 

grandes fêtes (Toussaint, Noël, Pâques, Pentecôte.. ). 
 
La fréquence est libre (c’est souvent la participation des parents aux messes qui 
induit la présence du servant d’autel), mais un minimum de 5 messes sur un 
trimestre paraît raisonnable. 
 
Les servants doivent arriver au minimum 20 minutes avant la messe.  
 

 


